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ARTICLE 15
Compléter 1’alinéa 8 par les mots :
«et, le temps de la procédure, interdit au professionnel de santé toute action relative a la présente
loi ».
EXPOSE SOMMAIRE
Si la chambre disciplinaire saisit 1'ordre compétent pour des manquements d'un professionnel de

santg, il est préférable de suspendre ce professionnel de santé le temps que les manquements soient
étudiés.
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